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        PIECES  À  FOURNIR  OBLIGATOIREMENT  

 

Nous insistons sur le fait que TOUS ces JUSTIFICATI FS SONT IMPORTANTS et NECESSAIRES.   
Tout dossier incomplet ne pourra être traité et vou s sera retourné.     

 
 
Par  l’APPRENTI (E) : 

 
���� Certificat de scol arité  de la dernière classe fréquentée ou copie de la carte d’étudiant  ���� 
���� Copie du diplôme  le plus élevé obtenu   ���� 

���� Copie des précédents  contrats d’apprentissage  ainsi que des éventuelles ruptures    ���� 

���� Copie de la carte d’identité  (recto/verso) ou du passeport  exclusivement ���� 

���� 
 
 
 
 
 

Copie de la carte de séjour en cours de validité (recto/verso)  autorisant à travailler  
sur le territoire français (ressortissants hors Union Européenne, Bulgarie, Ro umanie)                                           

A défaut (sauf apprentis mineurs ressortissants d'un pays de l’Union Européenne, Bulgarie, 
Roumanie), fournir soit un certificat médical de l'Office Français de l’Immigration et 
 de l’Intégration prouvant que le jeune est rentré dans le cadre du regroupement familial, 
ou un récépissé de dépôt de demande de carte de séjour de l'apprenti avec la mention  
"Autorise son titulaire à travailler". 
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Par  l’ENTREPRISE  : 
 

���� 
 
 
 
���� 
 
���� 
 
 
���� 
 
 
 
 
 
 
���� 
���� 
 
 

Demande d’établissement de contrat d’apprentissage  
Questionnaire (4 pages) entièrement complété, signé par toutes les parties, accompagné  
de tous les justificatifs demandés 
 
Extrait KBIS  de l’entreprise (1) (immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés) 
 
Fiche d’aptitude médicale de l’apprenti  délivrée obligatoirement par la Médecine du Travail  
 (l’entreprise doit prendre rendez-vous dans les 48H suivant l’embauche) 
 
Si apprenti mineur  : Dérogation machines dangereuses et durée du trav ail complétée 
et visée obligatoirement  par la Médecine du Travail  
 
 
 

Pour  le MAITRE D’APPRENTISSAGE  (2) (qu’il soit gérant  ou salarié  de l’entreprise) 

Copie des diplômes possédés  (s’il y a lieu) 
Certificats de travail prouvant le nombre d’années d’expérience  requises suivant 
le diplôme préparé par l’apprenti(e), selon fiche «Conditions à remplir».           
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 ����
   (1)   KBIS non-obligatoire si l’entreprise a signé un con trat d’apprentissage 

            depuis moins de 5 ans sans aucune modif ication de statut.  
����  (2)   Diplômes et certificats non-obligatoires si le Maît re d’apprentissage a formé  
            un apprenti depuis moins de 5 ans dans le même domaine.  

 

 

 
 
 

       

Réservé CCI  
Pour contrôle 


